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Entre l’État, représenté par :  

Le Préfet des Côtes d’Armor, Préfet pilote du PAPI du bassin versant de l’Arguenon 

Et les maîtres d’ouvrages et financeurs du PAPI du bassin versant de l’Arguenon : 

Le Conseil Départemental des Côtes d’Armor, représenté par le Président, 
conformément à la délibération de la Commission Permanente du 13 septembre 2021, 

Et 

Les Agglomérations Lamballe Terre & Mer et Dinan Agglomération, représentées par les 

Présidents, 
conformément aux délibérations des Conseils Communautaires des 29 juin 2021 et 28 juin 2021 

Et 

Les Communes de Bourseul, Créhen, Jugon-les-Lacs Commune Nouvelle, Plancoët, 

Saint-Cast-le-Guildo, Saint-Lormel, représentées par les Maires, 
conformément aux délibérations des Conseils Municipaux des 16 septembre 2021, 27 mai 2021, 20 mai 2021, 29 

juin 2021, 08 juin 2021 et 28 mai 2021 

Et 

Le porteur du PAPI Arguenon, au titre du portage du SAGE Arguenon-Baie de la Fresnaye : le 

Syndicat Mixte Arguenon-Penthièvre, représenté par le Président, 
conformément à la délibération du comité syndical du SMAP du 25 mars 2021, 

Et 

La Commission Locale de l’Eau du SAGE Arguenon-Baie de la Fresnaye, représentée par le 

Président, conformément à la délibération de la CLE du 10 juin 2021, 

Ci-après désignés par : « les partenaires du PAPI Arguenon » 

Il est convenu et arrêté ce qui suit :  

AVENANT À LA CONVENTION - CADRE RELATIVE 

AU PAPI DU BASSIN VERSANT DE L’ARGUENON 

2017-2022 
(Programme d’Actions de Prévention des Inondations) 
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Préambule 

A la demande de l’État et des collectivités locales, le Syndicat Mixte Arguenon-Penthièvre 

(SMAP) assure la coordination et le suivi de la mise en œuvre du Programme d’Actions de 

Prévention des Inondations (PAPI) du bassin versant de l’Arguenon. 

Suite à la labellisation du PAPI Arguenon par le comité de bassin Loire-Bretagne le 29 

novembre 2016, l’ensemble des partenaires techniques et financiers du PAPI ont signé le 16 

décembre 2016 une convention-cadre, pour s’engager officiellement à mettre en œuvre les 

actions sur une période de 4 ans, entre 2017 et 2020. 

Après élaboration du bilan à mi-parcours début 2019, un premier avenant à la convention a 

été signé le 04 juillet 2019, prolongeant d’une année supplémentaire le programme (2017-

2021), afin de finaliser dans les temps les actions restantes, et de faire évoluer la liste des 

actions prévues au PAPI (ajout-modification-retrait d’actions). Certaines évolutions 

réglementaires et législatives ont également été intégrées au PAPI via l’avenant.  

Le PAPI actuel s’achevant officiellement le 31 décembre 2021, le COPIL du PAPI Arguenon a 

validé le 17 décembre 2020 le principe de prolongation d’une année supplémentaire du 

programme en cours (1er janvier 2017 au 31 décembre 2022), qui permettra d’achever dans 

les délais les actions restantes, et d’envisager la phase de co-construction du futur PAPI de 

travaux en 2022, après la réalisation du bilan évaluatif final du 1er PAPI. 

Article 1 – Périmètre géographique du PAPI Arguenon 

Le présent avenant n’a pas d’incidence sur le périmètre du PAPI, qui concerne l’ensemble du 

bassin versant hydrographique de l’Arguenon, situé dans le département des Côtes d’Armor 

(Bretagne). Le territoire comporte tout ou partie de 49 communes réparties sur 590 km², ce qui 

correspond à un total de 41 200 habitants. 

Le périmètre géographique du programme est présenté en Annexe 1 du présent avenant à la 

convention. 

Article 2 – Durée de la convention 

La convention initiale s’appliquait sur une durée de 4 ans, entre 2017 et 2020. Elle a été 

prolongée d’une année supplémentaire avec l’application de l’avenant n°1 signé en 2019 

(2017-2021). 

Afin de pouvoir mettre en œuvre l’ensemble des actions inscrites au PAPI (cf. Annexe 3), de 

rédiger le bilan évaluatif final du PAPI Arguenon et d’élaborer un dossier préparatoire à la 

labellisation d’un éventuel « PAPI 2 » de travaux, un délai supplémentaire est nécessaire. 

La durée maximale d’un PAPI étant fixée à 6 ans, la prolongation de la convention actuelle 

(2017-2021) est encore possible pour une année supplémentaire. 

Il a donc été décidé que la durée de la convention-cadre actuelle serait prolongée d’un an 

dans le cadre du présent avenant, qui entrera en vigueur à compter de sa signature par 

l’ensemble des partenaires du PAPI Arguenon et se poursuivra jusqu’au 31 décembre 2022. 
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Article 3 – Cadre juridique 

Les principaux textes applicables dans le cadre du présent avenant à la convention du PAPI 

Arguenon sont rappelés ci-après : 

• Directive européenne 2007/60/CE relative à l’évaluation et à la gestion des risques 

d’inondation, dite Directive « Inondation » ; 

• Stratégie nationale de gestion des risques d’inondation arrêtée le 7 octobre 2014 

• Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) du bassin Loire-Bretagne 2016-2021 

• Code de l’Environnement dans son ensemble et en particulier : 

➢ Les articles n°561-1 et suivants, portant sur les mesures de sauvegarde des 

populations menacées par certains risques naturels majeurs 

• Article 128 de la loi de finances n° 2003-1311 du 30 décembre 2003 pour 2004 ; 
 

• Article 136 de la loi de finances n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 pour 2006 ; 
 

• Décret n° 2018-514 du 25 juin 2019 relatif aux subventions de l’État pour des projets 

d'investissement ; 

• Cahier des charges « PAPI 3 » et son guide méthodologique (MTE - 2021) ; 

• Instruction gouvernementale du 29 juin 2017 relative au dispositif de labellisation des 

« PAPI 3 » ; 

• Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Loire-

Bretagne 2016-2021 ; 

• Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Arguenon-Baie de la 

Fresnaye ; 

• Arrêté préfectoral du 29 mars 2016 portant approbation du Schéma Départemental de 

Coopération Intercommunale (SDCI) des Côtes d’Armor. 

 

Article 4 – Objectifs du programme d’actions de prévention des inondations 

En s’engageant à soutenir ce programme d’actions de prévention des inondations, les acteurs 

co-signataires affirment leur volonté de réduire de façon durable les dommages aux personnes 

et aux biens consécutifs aux inondations en mettant en œuvre une approche intégrée de 

prévention des inondations selon le programme d’actions décrit ci-après. 

Par la mise en œuvre des actions de ce programme d’actions, les partenaires du PAPI 

Arguenon s’engagent, dans le respect de leurs prérogatives respectives, à traiter de manière 

globale et intégrée les problématiques de gestion des risques d’inondation, de préservation de 

l’environnement et d’aménagement du territoire, à informer le public pour développer la 

conscience du risque, et à réduire la vulnérabilité des personnes, des biens et des territoires 

aux phénomènes naturels prévisibles d’inondations. 
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Article 5 – Contenu du programme d’actions et maîtrises d’ouvrage 

Le programme d’actions global du PAPI Arguenon a retenu l’ensemble des 8 axes 

d’intervention suivants : 

➢ Axe 0 : Animation et suivi de la mise en œuvre des actions du PAPI ; 

➢ Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque ; 

➢ Axe 2 : Surveillance, prévision des crues et des inondations ; 

➢ Axe 3 : Alerte et gestion de crise ; 

➢ Axe 4 : Prise en compte du risque inondation dans l’urbanisme ; 

➢ Axe 5 : Actions de réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens ; 

➢ Axe 6 : Ralentissement des écoulements ; 

➢ Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydrauliques. 

Le présent avenant prolonge d’une année supplémentaire la durée de la convention actuelle 

(2017-2021), afin d’achever dans les délais les actions restantes. La convention du PAPI 

Arguenon s’applique en conséquence jusqu’au 31 décembre 2022. Aucune autre modification 

du programme d’actions n’est prévue dans le cadre de cet avenant. 

La fiche-action relative à l’animation et au suivi de la mise en œuvre du PAPI Arguenon (FA 

0-01) est mise à jour (poursuite de cette action en 2022). Elle est annexée au Rapport de 

Présentation de l’avenant. Le tableau de financement réactualisé de la convention 2017-2022 

du PAPI est consultable à l’annexe 2 du présent document.  

Les délibérations des maîtres d’ouvrage et des financeurs, ainsi que de la CLE du SAGE 

Arguenon-Baie de la Fresnaye, seront annexées à la présente convention (Annexe 4). 

 

Article 6 – Montant et échéancier prévisionnel du programme d’actions de prévention 

des inondations 

CONVENTION-INITIALE et avenant n°1 au PAPI (2019) : 

L’avenant n°1 (2019) a porté le coût global du PAPI Arguenon de 856 800 € (+ 36 000 TTC2 € 

pour le SMAP) à 837 500 € (+ 45 000 € TTC2 pour le SMAP). 
Le coût global correspond à la somme des coûts exprimés en TTC et des coûts exprimés en HT. 

 

2nd AVENANT À LA CONVENTION-CADRE : 

Le présent avenant porte le coût global total prévisionnel du programme à 882 500 € (+ 54 000 

€ TTC2 pour le SMAP). Seul le coût de l’axe 0 est modifié dans le cadre de cet avenant 

(Animation et suivi de la mise en œuvre du PAPI Arguenon), les autres axes de travail ne sont 

pas impactés. 
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 Coûts du programme  
Avenant n°1 

Coûts du programme  
Avenant n°2 

Axe 0 : 225 000 € sans taxes1 + 45 000 € TTC2 270 000 € sans taxes + 54 000 € TTC2 

Axe 1 : 80 800 € (coût global) 80 800 € (coût global) 

Axe 2 : 0 €3 0 € 

Axe 3 : 0 € 0 € 

Axe 4 : 0 € 0 € 

Axe 5 : 257 700 € (coût global) 257 700 € (coût global) 

Axe 6 : 96 000 € (coût global) 96 000 € (coût global) 

Axe 7 : 178 000 € (coût global) 178 000 € (coût global) 

 

La répartition des dépenses du PAPI Arguenon sur les 6 ans couverts par le présent avenant 

est la suivante : 

Financeurs 
Répartition 

Convention initiale 
(€ coût global) 

Répartition  
après avenant n°1 

(€ coût global) 

Répartition  
après avenant n°2 

(€ coût global) 

État 316 000 € 424 024 € 442 024 € 

CD 22 44 700 € 51 450 € 58 200 € 

DA 18 170 € 77 170 € 77 170 € 

LTM 26 090 € 26 090 € 26 090 € 

Bourseul 1 440 € 1 440 € 1 440 € 

Créhen 0 € 0 € 0 € 

Jugon-les-Lacs CN 70 900 € 50 050 € 56 800 € 

Plancoët 70 270 € 51 670 € 58 420 € 

Saint-Cast-le-Guildo 0 € 0 € 0 € 

Saint-Lormel 7 250 € 500 € 500 € 

SMAM (2017-2019)4 74 000 € 6000 € 6000 € 

SMAP 69 600 € + 36 000 € 76 350 € + 45 000 € 83 100 € + 54 000 € 

Particuliers 144 280 € 72 256 € 72 756 € 

TOTAL 856 800 € 837 500 € 882 500 € 
 

Avec : CD 22 : Conseil Départemental des Côtes d’Armor 

DA : Dinan Agglomération 

LTM : Lamballe Terre & Mer 

SMAM : Syndicat Mixte Arguenon-Maritime 

SMAP : Syndicat Mixte Arguenon-Penthièvre 

Le tableau financier en Annexe 2 du présent avenant détaille la contribution financière de 

chaque partenaire du PAPI Arguenon, pour les actions prévues dans le cadre du programme 

d’actions total, sur 6 ans. 

 

 

 
1 Les salaires et charges ne sont pas exprimés en TTC ou en HT mais « sans taxes ». 
2 Ce coût correspond aux frais de fonctionnement et d’investissement sur la durée de la convention à la 
charge intégrale du syndicat porteur, le SMAP. 
3 Les axes II, III et IV ne comportent pas de prix car les actions qui les concernent sont réalisées en régie. 
4 Depuis le 1er janvier 2020, le Syndicat Mixte de l’Arguenon Maritime est dissous. Les actions dont il 
assurait la maitrise d’ouvrage ou le co-financement ont été reprises par Dinan Agglomération (cf. 
avenant n°1) 



Avenant à la convention-cadre du PAPI du bassin versant de l’Arguenon 

V e r s i o n  f i n a l e  –  o c t o b r e  2 0 2 1    P a g e  6 | 41 

Les dépenses estimées pour les années de mise en œuvre des actions à venir sont présentées 

dans l’échéancier prévisionnel suivant : 
  

2017-2018 2019 2020 2021 2022 TOTAL 

0-01 
Personnel dédié à l’animation et au suivi de 
la mise en œuvre des actions du PAPI (1 
ETP) 

90 000 € 45 000 € 45 000 € 45 000 € 45 000 € 270 000 € 

I-02 
Impression et distribution du guide « Je me 
protège en famille » pour promouvoir 
l’élaboration des PFMS 

2 400 € -   € -   € -   € -   € 2 400 € 

I-03 
Impression et distribution de guides pour 
l’élaboration des POMS et des PCA pour les 
entreprises et les SP 

2 400 € -   € -   € -   € -   € 2 400 € 

I-04a Pose de repères de crue 8 000 € -   € -   € -   € -   € 8 000 € 

I-05a Sensibilisation des scolaires 12 000 € 6 000 € 6 000 € -   € -   € 24 000 € 

I-06 
Sensibilisation du grand public sur les 
inondations 

12 000 € -   € -   € -   € -   € 12 000 € 

I-07a 
Création de sentiers d’interprétation à 
Plancoët et Jugon 

10 000 € 10 000 € -   € -   € -   € 20 000 € 

I-09 
Plaquette de communication pour informer 
sur le rôle du barrage de la Ville Hatte 

4 800 € -   € -   € -   € -   € 4 800 € 

I-10a 
Animation vidéo de propagation des crues à 
Plancoët et à Jugon-les-Lacs Commune 
Nouvelle 

-   € -   € -   € 7 200   € -   € 7 200 € 

V-01a Diagnostics de vulnérabilité des logements 9 600 € -   € -   € -   € -   € 9 600 € 

V-01b 
Diagnostics de vulnérabilité des locaux de 
petites entreprises 

10 800 € -   € -   € -   € -   € 10 800 € 

V-02a 
Travaux de réduction de la vulnérabilité des 
logements 

-   € -   € -   € 100 800 € -   € 100 800 € 

V-02a1 
Travaux de réduction de la vulnérabilité 
Plancoët – 3 rue de l'Abreuvoir 

-   € -   € -   € 12 540 € -   € 12 540 € 

V-02a2 
Travaux de réduction de la vulnérabilité 
Plancoët – 6 rue du Vieux Pont 

-   € -   € -   € 6 600 € -   € 6 600 € 

V-02a3 
Travaux de réduction de la vulnérabilité 
Jugon – 1 venelle du Prieuré 

-   € -   € -   € 13 740 € -   € 13 740 € 

V-02a4 
Travaux de réduction de la vulnérabilité 
Plancoët – 4 rue de Dinard 

-   € -   € -   € 8 460 € -   € 8 460 € 

V-02b 
Travaux de réduction de la vulnérabilité pour 
des locaux de petites entreprises 

-   € -   € -   € 42 000 € -   € 42 000 € 

V-02b1 
Travaux de réduction de la vulnérabilité 
Plancoët – 1 rue de Dinard 

-   € -   € -   € 7 560 € -   € 7 560 € 

V-04 
Etude visant à définir l'impact de la position 
du garage Bourdonnais sur les écoulements 
de l'Arguenon 

-   € -   € -   € 9 600 € -   € 9 600 € 

V-06 
Etude de faisabilité de la mise en place de 
barrières anti-inondations à Plancoët 

-   € -   € -   € 36 000 € -   € 36 000 € 

VI-01 
Elaboration d'un modèle hydraulique sur le 
BV Arguenon 

60 000 € -   € -   € -   € -   € 60 000 € 

VI-02 
Etude de réhabilitation du petit étang de 
Jugon en tant que bassin de sur-stockage 

-   € 36 000 € -   € -   € -   € 36 000 € 

VII-01 
Etude préalable aux travaux d'optimisation du 
barrage anti-marée de Plancoët 

-   € -   € -   € 100 000 € -   € 100 000 € 

VII-02 
Création du schéma de gestion coordonnée 
entre les 3 ouvrages majeurs du bassin 
versant 

-   € -   € 39 000 € 39 000 € -   € 78 000 € 

TOTAL 222 000 € 97 000 € 90 000 € 428 500 € 45 000 € 882 500 € 

 

Il est précisé que le SMAP, en tant que structure porteuse du PAPI, réalise les demandes de 

financement de chaque action et pour chacun des maîtres d’ouvrage concernés, comme validé 

par délibération des maîtres d’ouvrage du PAPI.  
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En fonction des dossiers, les maîtres d’ouvrage conservent la possibilité de demander d’autres 

financements, et notamment lorsque la portée d’un projet dépasse le cadre du PAPI, sous 

réserve que ces autres financements n’excèdent pas 80% du montant total de l’opération. 

En revanche, les demandes de versement des subventions, accompagnées des justificatifs 

nécessaires, seront réalisées après la mise en œuvre de chaque action par les porteurs de 

projet concernés, auprès des financeurs publics (Etat et Département des Côtes d’Armor) et 

locaux (communautés de communes, communes, syndicats mixtes, etc.). 

Article 7 – Propriété intellectuelle 

Le SMAP, porteur du PAPI Arguenon, s’assure que les données et documents (études, cartes, 

modélisations, etc.) produits dans le cadre des actions menées au sein du programme 

d’actions objet de la présente convention sont mis à la disposition des co-financeurs de l’action 

concernée. 

Le cas échéant, une convention spécifique précisant les conditions d’utilisation de ces 

données pourra être rédigée. 

Article 8 – Décision de mise en place de financements 

Les décisions de mise en place de financement des actions prévues par l’avenant à la 

convention sont prises par les partenaires du PAPI Arguenon dans le cadre de leurs règles 

habituelles et dans la limite des dotations budgétaires annuelles. 

Article 9 : Coordination, programmation et évaluation 

Dans le cadre de la mise en œuvre du programme d’actions de prévention des inondations, 

les partenaires du PAPI Arguenon coordonnent leur action au sein d’un comité de pilotage qui 

se réunit en fonction des besoins, environ deux fois par an. 

Ce comité de pilotage est constitué, conformément au cahier des charges des PAPI, de 

représentants des financeurs, des maîtres d’ouvrage et de l’Etat. Il est co-présidé par le Sous-

Préfet de Dinan et les Présidents du Syndicat Mixte Arguenon-Penthièvre et de la Commission 

Locale de l’Eau du SAGE Arguenon-Baie de la Fresnaye. La composition du comité de pilotage 

est précisée en Annexe 3 de la présente convention. 

Son secrétariat est assuré par le Syndicat Mixte Arguenon-Penthièvre (SMAP). 

Le comité de pilotage s’assure de l’avancement des différentes composantes du programme 

d’actions et veille au maintien de la cohérence du programme dans les différentes étapes 

annuelles de sa mise en œuvre. En particulier, il assure le suivi des indicateurs destinés à 

apprécier l’efficacité des actions menées. Il participe à la préparation de la programmation des 

différentes actions et est tenu informé des décisions de financement prises et des moyens 

mobilisés pour la mise en œuvre des actions. Il peut décider le cas échéant de procéder à 

l’adaptation ou à la révision du programme d’actions du PAPI. 

La préparation du comité de pilotage peut être assurée par un comité technique, composé de 

tous les acteurs concernés par les actions et travaux en cours (services de l’Etat, cabinets 

d’étude, services techniques des collectivités, etc.). 

Article 10 : Animation et mise en œuvre de la présente convention 

L’animation des actions prévues dans le présent avenant est assurée par le comité de pilotage, 

qui peut être assisté par des comités techniques composés, entre autres, de représentants 

des financeurs, des maîtres d’ouvrages et de l’État. Ces comités techniques sont animés par 
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le chargé de mission PAPI du SMAP. Ils se réunissent régulièrement, en fonction des études 

et travaux à suivre. 

Les comités techniques peuvent également se réunir à la demande du comité de pilotage pour 

l’informer notamment de l’avancement de la réalisation du programme d’actions, de l’évolution 

des indicateurs et de toute difficulté éventuelle dans la mise en œuvre des actions.  

Les comités techniques peuvent se faire communiquer tous documents, études ou 

informations relatifs à la mise en œuvre du programme d’actions, détenus par les maîtres 

d’ouvrage. 

Leur secrétariat est assuré par le chargé de mission PAPI du Syndicat Mixte Arguenon-

Penthièvre. 

Article 11 : Concertation 

Dans la continuité du PAPI initial, l’élaboration et la mise en œuvre des actions présentes dans 

l’avenant font l’objet d’une concertation avec les parties prenantes concernées et notamment 

lors des assemblées suivantes : 

- Le comité de pilotage du PAPI Arguenon, 

- Les comités techniques du PAPI Arguenon, 

- La Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE Arguenon-Baie de la Fresnaye, son 

bureau et sa commission « Gestion quantitative de l’eau et Inondations », 

- Le Comité Syndical du Syndicat Mixte Arguenon-Penthièvre. 

La CLE est composée de représentants des collectivités territoriales, de l’Etat et de ses 

établissements publics, d’usagers et d’associations. 

 

Article 12 – Renseignement de bases de données 

Les données collectées dans l’étude historique menée lors du diagnostic seront saisies par le 

porteur de projet dans la Base de Données Historiques sur les Inondations (BDHI) 

(http://www.bdhi.fr) pour être capitalisées. 

Le porteur de projet versera également les données relatives aux laisses de mer et aux repères 

de crues dans la base nationale des repères de crues : 

http://www.reperesdecrues.developpement-durable.gouv.fr 

 

Article 13 – Suivi du programme au moyen de l’outil SAFPA 

Le porteur de projet et les services de l’État renseignent l’outil SAFPA (Suivi Administratif et 

Financier des PAPI, disponible sous : https://www.safpa.fr) au fur et à mesure de l’avancement 

et, le cas échéant, des évolutions du programme. 

Notamment, chaque début d’année (N), une situation-projet de l’année (N-1) est renseignée 

avant l’échéance fixée par la Direction générale de la prévention des risques (DGPR). Pour ce 

faire, le porteur de projet intègre dans SAFPA notamment toutes les informations nécessaires 

concernant l’avancement physique de chaque action du programme, ainsi que les prévisions 

de besoins de crédits du fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM), en lien 

avec les services de l’État. 

 

 

http://www.bdhi.fr/
http://www.reperesdecrues.developpement-durable.gouv.fr/
https://safpa.fr/
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Article 14 : Révision de la convention 

Sous réserve que ne soit pas porté atteinte à son économie générale, la présente convention 

peut être révisée au moyen d’un avenant sans nouvel examen par le comité de labellisation, 

notamment pour permettre : 

➢ une modification du programme d’actions initialement arrêté, 

➢ une modification substantielle de la répartition des financements initialement arrêtée, 

➢ l’adhésion d’un nouveau partenaire au programme d’actions, 

➢ la prise en compte de nouvelles dispositions réglementaires et législatives, 

Toute modification de la répartition des financements initialement arrêtée considérée comme 

« non substantielle » est réalisable après avis du comité de pilotage, sans passer par un 

avenant. Ces modifications éventuelles de la répartition des financements pourront être 

envisagées selon le principe de la fongibilité, sous réserve de non modification du coût total et 

du reste à charge financier de chaque partenaire du PAPI. 

Pendant la durée de la convention, chaque partenaire du PAPI Arguenon peut proposer un 

avenant.  

Le comité de pilotage évalue l’opportunité de l’avenant proposé et décide des suites à donner 

à la proposition d’avenant. 

Si l’un des signataires de la présente convention estime que les modifications envisagées, par 

leur ampleur (financière ou technique), remettent en cause l’équilibre général du PAPI tel qu’il 

a été labellisé initialement, il est fondé à saisir le comité de labellisation compétent, qui 

déterminera si le PAPI modifié doit faire l’objet d’une nouvelle procédure de labellisation.  

Article 15 : Résiliation de la convention 

La présente convention peut être résiliée faute d’accord entre les partenaires du PAPI 

Arguenon. Dans ce cas, la demande de résiliation est accompagnée d’un exposé des motifs 

présenté en comité de pilotage. 

Elle fera l’objet d’une saisine des assemblées délibérantes de chacun des partenaires et d’une 

information au comité de labellisation compétent. 

La décision de résiliation a la forme d’un avenant à la convention qui précise, le cas échéant, 

les conditions d’achèvement des opérations en cours d’exécution. 

Article 16 : Litiges 

En cas de litige sur les dispositions contractuelles et les engagements financiers, le tribunal 

compétent est le tribunal administratif de Rennes. 

Article 17 : Liste des annexes à la convention 

- Annexe 1 : Périmètre géographique du PAPI du bassin versant de l’Arguenon 

- Annexe 2 : Tableau financier prévisionnel du PAPI Arguenon 2017 – 2020 

- Annexe 3 : Composition du Comité de Pilotage du PAPI Arguenon 

- Annexe 4 : Délibérations des maîtres d’ouvrage et financeurs du PAPI Arguenon, ainsi 

que de la CLE du SAGE Arguenon-Baie de la Fresnaye 
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Fait à PLEVEN, le 07 octobre 2021,  En 4 exemplaires comprenant 41 pages (incluant les annexes) 

 

 

Le Préfet des Côtes d’Armor 
ou son représentant 

Pour le SMAP, porteur du PAPI Arguenon, 
Le Président 

Pour la CLE du SAGE Arguenon-Baie de la Fresnaye, 
Le Président 

Pour le Conseil Départemental des Côtes d’Armor, 
Le Président ou son représentant 

Pour Dinan Agglomération, 
Le Président ou son représentant 

Pour Lamballe Terre et Mer, 
Le Président ou son représentant 

Pour la commune de Jugon-les-Lacs Commune 
Nouvelle, 

Le Maire ou son représentant 

Pour la commune de Plancoët, 
Le Maire ou son représentant 

Pour la commune de Bourseul, 
Le Maire ou son représentant 

Pour la commune de Saint-Lormel, 
Le Maire ou son représentant 

Pour la commune de Créhen, 
Le Maire ou son représentant 

Pour la commune de Saint-Cast-le-Guildo, 
Le Maire ou son représentant 
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Annexe 1 : Périmètre géographique du PAPI du bassin versant de l’Arguenon 

 

Liste de l’ensemble des communes du bassin versant de l’Arguenon : 

• AUCALEUC 

• BOURSEUL 
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• BROONS 

• BRUSVILY 

• CORSEUL 

• CRÉHEN 

• ÉRÉAC 

• HÉNANBIHEN 

• JUGON-LES-LACS COMMUNE NOUVELLE 

• LA MALHOURE 

• LA LANDEC 

• LANDÉBIA 

• LANGUÉDIAS 

• LANGUENAN 

• LANRELAS 

• LE MENÉ 

• MÉGRIT 

• PENGUILY 

• PLANCOËT 

• PLÉBOULLE 

• PLÉDÉLIAC 

• PLÉLAN-LE-PETIT 

• PLÉNÉE-JUGON 

• PLESTAN 

• PLEVEN 

• PLOREC-SUR-ARGUENON 

• PLUDUNO 

• PLUMAUGAT 

• QUÉVERT 

• ROUILLAC 

• RUCA 

• SAINT-CAST-LE-GUILDO 

• SAINT-DENOUAL 

• SAINT-GLEN 

• SAINT-JACUT-DE-LA-MER 

• SAINT-LORMEL 

• SAINT-MAUDEZ 

• SAINT-MÉLOIR-DES-BOIS 

• SAINT-MICHEL-DE-PLÉLAN 

• SAINT-POTAN 

• SÉVIGNAC 

• TRAMAIN 

• TRÉBÉDAN 

• TRÉDIAS 

• TRÉGON 

• TRÉLIVAN 

• TRÉMEUR 

• VILDÉ-GUINGALAN 

• YVIGNAC-LA-TOUR
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Annexe 2 : Tableau financier prévisionnel du PAPI Arguenon 2017 – 2022 

 

SMAP - version avril 2021

FA Libellé de l'action Maître d'ouvrage COUT (HT) COUT Taxes Maître d'ouvrage % Part. État BOP 181 % Part. État FPRNM % Part. CD22 % Part. Dinan Agglo % Part. LT&M % Part. Plancoët % Part. Jugon % Part. St-Lormel % Part. Créhen % Part. St-Cast-le-Guildo % Part. Bourseul % Part. SMAP % Part. SMAM % Part. Propriétaire % Part.

270 000 €        270 000 €     Sans taxes 40 500 €               15% 108 000 €        40% -  €              0% 40 500 €      15% -  €            0% -  €           0% 40 500 €   15% 40 500 €   15% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

45 000 €          54 000 €      TTC 54 000 €               100% -  €               0% -  €              0% 0 0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

270 000 €        270 000 €     40 500 €               15% 108 000 €        40% -  €              0% 40500 15% -  €            0% -  €           0% 40 500 €   15% 40 500 €   15% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

I-01 Enrichissement de la base de données des enjeux présents en zone inondable SMAP Régie Régie - -  €                    0% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

I-02
Impression et distribution du guide « Je me protège en famille » pour promouvoir l’élaboration des 

Plans Familiaux de Mise en Sûreté (PFMS)
SMAP 2 000 €            2 400 €        TTC 1 200 €                 50% -  €               0% 1 200 €          50% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

I-03
Impression et distribution de guides pour inciter à l’élaboration des Plans d’Organisation de Mise 

en Sûreté et des Plans de Continuité d’Activité pour les entreprises et les services publics
SMAP 2 000 €            2 400 €        TTC 1 200 €                 50% -  €               0% 1 200 €          50% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

I-04a Jugon 3 500 €            3 500 €        HT 1 750 €                 50% -  €               0% 1 750 €          50% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

I-04b Plancoët 3 500 €            3 500 €        HT 1 750 €                 50% -  €               0% 1 750 €          50% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

I-04c Saint-Lormel 1 000 €            1 000 €        HT 500 €                    50% -  €               0% 500 €             50% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

I-05a Jugon 10 000 €          12 000 €      TTC 6 000 €                 50% -  €               0% 6 000 €          50% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

I-05b Plancoët 10 000 €          12 000 €      TTC 6 000 €                 50% -  €               0% 6 000 €          50% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

I-06 Sensibilisation du grand public à la problématique des inondations SMAP 10 000 €          12 000 €      TTC 6 000 €                 50% -  €               0% 6 000 €          50% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

I-07a EPCI (LTM) 10 000 €          10 000 €      HT 5 000 €                 50% -  €               0% 5 000 €          50% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

I-07b EPCI (DA) 10 000 €          10 000 €      HT 5 000 €                 50% -  €               0% 5 000 €          50% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

I-08 Information préventive pour les nouveaux habitants de logements situés en zone inondable Communes Régie Régie - -  €                    0% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

I-09 Plaquette de communication pour informer sur le rôle du barrage de la Ville Hatte CD22 4 000 €            4 800 €        TTC 2 400 €                 50% -  €               0% 2 400 €          50% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

I-10a EPCI (LTM) 3 500 €            4 200 €        TTC 840 €                    20% -  €               0% 2 100 €          50% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% 630 €        15% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% 630 €      15% -  €       0% -  €           0%

I-10b EPCI (DA) 2 500 €            3 000 €        TTC 600 €                    20% -  €               0% 1 500 €          50% -  €           0% -  €            0% -  €           0% 450 €        15% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% 450 €      15% -  €       0% -  €           0%

I-11 Etude sur la dynamique sédimentaire entre Plancoët et l'estuaire SMAM -  €               -  €            TTC -  €                    20% -  €               0% -  €              50% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         8% -  €         0% -  €         8% -  €      8% -  €                    8% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

I-12 Incitation et appui à la réalisation des DICRIM avec appui du chargé de mission PAPI Etat (DDTM) Régie Régie - -  €                    0% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

I-13 Réalisation du dossier Transmission d'Informations au Maire (TIM) pour Jugon-les-Lacs CN Etat (DDTM) Régie PM Régie - -  €                    0% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

I-14
Information règlementaire au camping municipal de Plancoët pour la prévention du risque 

inondation
Etat Régie PM Régie - -  €                    0% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

I-15 Etude d'un scénario d'aléa extrême SMAP Régie Régie - -  €                    0% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

I-16 Examen de la vulnérabilité éventuelle des réseaux SMAP Régie Régie - -  €                    0% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

I-17 Renseignement de la BDHI SMAP Régie Régie - -  €                    0% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

72 000 €          80 800 €      38 240 €               47% -  €               0% 40 400 €         50% -  €           0% -  €            0% -  €           0% 450 €        1% 630 €        1% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% 1 080 €   1% -  €       0% -  €           0%

II-01 Mise en place d'un protocole régional de collecte de données de crues lors d'événements Etat Régie Régie - -  €                    0% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

-  €               -  €            -  €                    0% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

III-01 Incitation à la mise à jour des Plans communaux de sauvegarde et réalisation d'exercices SMAP Régie Régie - -  €                    0% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

III-02 Protocole d'utilisation des panneaux d'information numériques en période de pré-alerte Plancoët Régie Régie - -  €                    0% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

III-03 Mise en place de réserves communales de sécurité civile Plancoët, Jugon Régie Régie - -  €                    0% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

-  €               -  €            -  €                    0% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

IV-01 Animation autour de l'urbanisation dans les zones inondables hors PPRi SMAP Régie Régie - -  €                    0% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

IV-02 Révision du PPRi-sm de Plancoët-Saint-Lormel Etat (DDTM) 66409,2 PM - - -  €                    0% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

-  €               -  €            -  €                    0% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

V-01a Diagnostics de vulnérabilité des biens à usage d'habitation ou à usage mixte SMAP 8 000 €            9 600 €        TTC 1 920 €                 20% -  €               0% 4 800 €          50% -  €           0% -  €            0% -  €           0% 720 €        8% 720 €        8% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% 1 440 €        15%

V-01b Diagnostics de vulnérabilité des locaux d'entreprises de moins de vingt salariés SMAP 9 000 €            10 800 €      TTC 2 160 €                 20% -  €               0% 5 400 €          50% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% 3 240 €        30%

V-02a Travaux de réduction de la vulnérabilité pour des biens à usage d'habitation ou à usage mixte Propriétaires privés 84 000 €          100 800 €     TTC 20 160 €               20% -  €               0% 80 640 €         80% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

V-02a1 Travaux de réduction de la vulnérabilité Plancoët - 3 rue de l'Abreuvoir Propriétaire 10 450 €          12 540 €      TTC 2 508 €                 20% -  €               0% 10 032 €         80% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

V-02a2 Travaux de réduction de la vulnérabilité Plancoët - 6 rue du Vieux Pont Propriétaire 5 500 €            6 600 €        TTC 1 320 €                 20% -  €               0% 5 280 €          80% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

V-02a3 Travaux de réduction de la vulnérabilité Jugon - 1 venelle du Prieuré Propriétaire 11 450 €          13 740 €      TTC 2 748 €                 20% -  €               0% 10 992 €         80% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

V-02a4 Travaux de réduction de la vulnérabilité Plancoët - 4 rue de Dinard Propriétaire 7 050 €            8 460 €        TTC 1 692 €                 20% -  €               0% 6 768 €          80% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

V-02b Travaux de réduction de la vulnérabilité pour des locaux d'entreprises de moins de vingt salariés Propriétaires privés 35 000 €          42 000 €      TTC 33 600 €               80% -  €               0% 8 400 €          20% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

V-02b1 Travaux de réduction de la vulnérabilité Plancoët - 1 rue de Dinard Propriétaire 6 300 €            7 560 €        TTC 6 048 €                 80% -  €               0% 1 512 €          20% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

Diagnostic de vulnérabilité des bâtiments de services publics de Jugon -  €               -  €            TTC -  €                    50% -  €               0% -  €              50% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

Travaux de réduction de la vulnérabilité des bâtiments de services publics de Jugon -  €               -  €            HT -  €                    100% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

Diagnostic de vulnérabilité des bâtiments de services publics de Plancoët -  €               -  €            TTC -  €                    50% -  €               0% -  €              50% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

Travaux de réduction de la vulnérabilité des bâtiments de services publics de Plancoët -  €               -  €            HT -  €                    100% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

Diagnostic de vulnérabilité du bâtiment du SDIS à Plancoët -  €               -  €            TTC -  €                    100% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

Travaux de réduction de la vulnérabilité du bâtiment du SDIS à Plancoët -  €               -  €            TTC -  €                    100% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

V-04
Etude visant à définir l'impact de la position du garage Bourdonnais sur les écoulements de 

l'Arguenon
EPCI (DA) 8 000 €            9 600 €        TTC 1 920 €                 20% -  €               0% 4 800 €          50% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% 1 440 €   15% 1 440 €   15% -  €       0% -  €           0%

V-05 Réalisation d’un inventaire des tampons non verrouillés à Plancoët et Jugon-les-Lacs CN Plancoët, Jugon Régie Régie - -  €                    0% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

V-06 Etude de faisabilité de la mise en place de barrières anti-inondations à Plancoët Plancoët ou DA 30 000 €          36 000 €      TTC 9 000 €                 25% -  €               0% 18 000 €         50% -  €           0% -  €            0% -  €           0% 9 000 €     25% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

214 750 €        257 700 €     83 076 €               32% -  €               0% 156 624 €       61% -  €           0% -  €            0% -  €           0% 9 720 €     4% 720 €        0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% 1 440 €   1% 1 440 €   1% -  €       0% 4 680 €        2%

VI-01
Elaboration d'un modèle hydraulique sur l'ensemble du bassin versant pour des études 

préalables à des travaux
SMAP 50 000 €          60 000 €      TTC 12 000 €               20% -  €               0% 30 000 €         50% -  €           0% 4 800 €        8% 7 200 €       12% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% 6 000 €   10% -  €           0%

VI-02 Etude de réhabilitation du petit étang de Jugon en tant que bassin de sur-stockage EPCI (LTM) 30 000 €          36 000 €      TTC 7 200 €                 20% -  €               0% 18 000 €         50% 3 600 €       10% -  €            0% -  €           0% -  €         0% 7 200 €     20% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

VI-03 Optimisation de la gestion des plans d'eau en amont du lac de Jugon Jugon Régie Régie - -  €                    0% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

VI-04 Promotion de nouvelles pratiques d'entretien des fossés avec appui du chargé de mission PAPI Communes du BV Régie Régie - -  €                    0% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

VI-05
Maîtrise du ruissellement et de l'érosion sur la partie aval du BV Arguenon - Breizh Bocage – 

Action Agricole
EPCI du BV 730000 PM - - -  €                    0% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

VI-06
Maîtrise du ruissellement et de l'érosion sur la partie amont du BV Arguenon - Breizh Bocage – 

Action Agricole
EPCI du BV 1100000 PM - - -  €                    0% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

VI-07 Volet Milieux Aquatiques - Contrat Territorial de l'Arguenon 2014/2018 EPCI du BV 1248172 PM - - -  €                    0% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

VI-08 Aménagement de l'étang de Jugon pour améliorer la protection contre les crues fréquentes CD 22 / CCAH 2280000 PM - - -  €                    0% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

80 000 €          96 000 €      19 200 €               20% -  €               0% 48 000 €         50% 3600 4% 4 800 €        5% 7 200 €       8% -  €         0% 7 200 €     8% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% 6 000 €   6% -  €           0%

VII-01 Etude préalable aux travaux d'optimisation du barrage anti-marée de Plancoët EPCI (DA) 100 000 €        100 000 €     HT 50 000 €               50% -  €               0% 50 000 €         50% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

VII-02 Création du schéma de gestion coordonnée entre les 3 ouvrages majeurs du bassin versant SMAP 65 000 €          78 000 €      TTC 15 600 €               20% -  €               0% 39 000 €         50% 11700 15% 5 850 €        7.5% 5 850 €       7.5% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

165 000 €        178 000 €     65 600 €               37% -  €               0% 89 000 €         50% 11700 7% 5 850 €        3% 5 850 €       3% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      -  €                    -  €       -  €       0% -  €       0% -  €           0%

Actions abandonnées (avenant n°1)

SYNTHESE :

AXE
COUT 

(HT)
Maître d'ouvrage % Part. État BOP 181 % Part. État FPRNM % Part. CD22 % Part. Dinan Agglo % Part. LT&M % Part. Plancoët % Part. Jugon % Part. St-Lormel % Part. Créhen % Part. St-Cast-le-Guildo % Part. Bourseul % Part. SMAP % Part. SMAM % Part.

Propriétaires 

privés
% Part.

Animation 270 000.00 €    40 500 €               15% 108 000 €        40% -  €              0% 40 500 €      15% -  €            0% -  €           0% 40 500 €   15% 40 500 €   15% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

Axe 1 72 000.00 €      38 240 €               47% -  €               0% 40 400 €         50% -  €           0% -  €            0% -  €           0% 450 €        1% 630 €        1% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% 1 080 €   1% -  €       0% -  €           0%

Axe 2 -  €               -  €                    0% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

Axe 3 -  €               -  €                    0% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

Axe 4 -  €               -  €                    0% -  €               0% -  €              0% -  €           0% -  €            0% -  €           0% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

Axe 5 214 750.00 €    83 076 €               32% -  €               0% 156 624 €       61% -  €           0% -  €            0% -  €           0% 9 720 €     4% 720 €        0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% 1 440 €   1% 1 440 €   1% -  €       0% 4 680 €        2%

Axe 6 80 000.00 €      19 200 €               20% -  €               0% 48 000 €         50% 3 600 €       4% 4 800 €        5% 7 200 €       8% -  €         0% 7 200 €     8% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% 6 000 €   6% -  €           0%

Axe 7 165 000.00 €    65 600 €               37% -  €               0% 89 000 €         50% 11 700 €      7% 5 850 €        3% 5 850 €       3% -  €         0% -  €         0% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% -  €       0% -  €       0% -  €       0% -  €           0%

TOTAL (2017-2022) 801 750.00 €    246 616 €             28% 108 000 €        12% 334 024 €       38% 55 800 €      6% 10 650 €      1% 13 050 €      1% 50 670 €   6% 49 050 €   6% -  €         0% -  €      0% -  €                    0% 1 440 €   0% 2 520 €   0% 6 000 €   1% 4 680 €        1%

Tableau financier prévisionnel du PAPI Arguenon 2017 - 2022 - AVENANT n°2 (2021)

A
x
e
 0 0-01

Personnel dédié à l’animation et au suivi de la mise en œuvre des actions du PAPI (1 ETP)

et frais d'investissement et de fonctionnement liés au poste
SMAP

TOTAL

A
x
e
 1

Pose de repères de crue

Sensibilisation des scolaires (écoles élémentaires et collèges) dans les communes confrontées 

au risque d’inondation

Création de sentiers d’interprétation à Plancoët/Saint-Lormel et Jugon-les-Lacs Commune 

Nouvelle (CN)

Animation vidéo de propagation des crues à Plancoët et à Jugon-les-Lacs Commune Nouvelle

TOTAL

A
x
e
 2

TOTAL

A
x
e
 3

TOTAL

A
x
e
 4

TOTAL

270 000.00 €                  

A
x
e
 5

V-03a Jugon

V-03b Plancoët

V-03c SDIS

TOTAL

A
x
e
 6

TOTAL

A
x
e
 7

TOTAL

COUT 

global

178 000.00 €                  

882 500.00 €                  

80 800.00 €                    

-  €                              

-  €                              

-  €                              

257 700.00 €                  

96 000.00 €                    
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Annexe 3 : Composition du Comité de Pilotage du PAPI Arguenon 

Collectivités locales Services et Etablissements Publics de l’Etat 

Mairie de Plancoët  Sous-Préfecture de Dinan  

Mairie de Saint-Lormel  DDTM 22  

Mairie de Jugon-les-Lacs Commune Nouvelle DREAL Bretagne  

Mairie de Pluduno Agence de l’Eau Loire-Bretagne 

Mairie de Bourseul Echelon départemental / régional 

Mairie de Mégrit Conseil Départemental des Côtes d’Armor 

Mairie de Trémeur Conseil Régional de Bretagne  

Mairie de Créhen EPCI 

Mairie de Saint-Cast-le-Guildo Dinan Agglomération  

Syndicats Mixtes Lamballe Terre & Mer 

Syndicat Mixte Arguenon-Penthièvre  

Syndicat Départemental d’Alimentation en 
Eau Potable des Côtes d’Armor (SDAEP 22) 

 

 

Le Président de la CLE du SAGE Arguenon-Baie de la Fresnaye siège également au Comité 

de Pilotage. 

 

Annexe 4 : Délibérations des maîtres d’ouvrage et financeurs du PAPI Arguenon, 

ainsi que de la CLE du SAGE Arguenon-Baie de la Fresnaye 
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